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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 22 novembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 26 novembre 2018 sous le 
numéro 2589/427 /REC-18, par laquelle monsieur Stéphane 
MOUTOGOU forme une demande d'intervention auprès du Chef 
d'état-major de l'armée de terre aux fins d'être libéré de 
l'oppression de sa hiérarchie ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant indique que suite à un témoignage 

en justice contre un lieutenant et deux (02) caporaux qui étaient 

impliqués dans une affaire de vol, il subit des représailles ; qu'à la 

suite d'un accident de la circulation, il est conduit à l'hôpital des 

armees par les sapeurs-pompiers ; que malgré les preuves 

produites, il lui est attribué une position inconnue puis de 




